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Regeste
AVOCAT, HONORAIRES, FAUTE, FRAIS DE LA PROCÉDURE | 426 al. 2 CPP (CH), 429 al. 1 let. a CPP (CH), 429 al. 1 let. b CPP (CH), 429 al. 1 let. c CPP (CH), 429 al. 2 CPP (CH), 429 CPP (CH), 430 CPP (CH)
Erwägungen
E. 1
a) Les parties peuvent attaquer une ordonnance de classement rendue par le ministère public en application des art. 319 ss CPP (Code de procédure pénale; RS 312.0) dans les dix jours devant l’autorité de recours (art. 322 al. 2 et 396 al. 1 CPP; cf. art. 20 al. 1 let. b CPP), qui est dans le canton de Vaud la Chambre des recours pénale du Tribunal cantonal (art. 13 LVCPP [loi vaudoise d’introduction du Code de procédure pénale suisse; RSV 312.01]; art. 80 LOJV [loi vaudoise d’organisation judiciaire; RSV 173.01]. L’ordonnance entreprise, expédiée le 10 juin 2013, a été reçue par le conseil du prévenu le 13 juin suivant selon l’allégué crédible de la partie. Interjeté dans le délai légal auprès de l’autorité compétente, par le prévenu qui a qualité pour recourir (art. 382 al. 2 CPP) dans la mesure où il conteste la mise à sa charge des frais ainsi que le refus de lui allouer une indemnité au titre de l’exercice raisonnable de ses droits de procédure, de son dommage économique et de son préjudice moral, le recours est ainsi recevable. b)              Selon l'art. 395 let. b CPP, si l'autorité de recours est un tribunal collégial, sa direction de la procédure statue seule sur le recours lorsqu'il porte sur les conséquences économiques accessoires d'une décision et que le montant litigieux n'excède pas 5'000 francs. Aux termes de l'art. 13 al.
E. 2
ad art. 426 CPP, pp. 1857 s.).
E. 3
a) En l’espèce, le recourant fait valoir que l’instruction pénale n'avait pas permis d’établir une quelconque faute ou un comportement illicite qui lui serait imputable. Dès lors, sauf à faire fi de la présomption d’innocence, il n'y aurait aucune raison de ne pas l'indemniser pour l'exercice raisonnable de ses droits de procédure, tout comme pour son préjudice économique et son tort moral. Pour ces mêmes motifs, les frais de la procédure dirigée contre lui devraient être laissés à la charge de l’Etat. b)              La première question à trancher est celle de savoir si le prévenu a violé une règle générale de comportement, soit s’il a commis une faute à tout le moins civile, dans son comportement à l’égard de la plaignante. Il est constant que le prévenu a entretenu avec la plaignante des rapports excédant le strict cadre professionnel. La teneur des courriels incriminés en témoigne malgré ses dénégations. Ces messages n’ont toutefois pas été tenus pour illicites (notamment sous l’angle de l’art. 197 CP, qui réprime la pornographie), à juste titre. La mise des frais à la charge du prévenu et le refus de toute indemnisation en sa faveur découlent bien plutôt des contacts personnels entretenus avec la plaignante contre la volonté de celle-ci. Ces actes sont contestés par le prévenu. Le Procureur les a toutefois tenus pour constitutifs de l’infraction de désagréments causés par la confrontation à un acte d’ordre sexuel, réprimée par l’art. 198 CP, le prévenu n’échappant à la poursuite pénale qu’à la faveur de la tardiveté de la plainte. Le magistrat a cependant ajouté qu’il tenait ces faits incriminés pour avérés selon sa seule conviction. Ce faisant, l’autorité inférieure s’est clairement fondée sur des considérations laissant apparaître que le prévenu avait agi de manière pénalement répréhensible, l’intéressé n’étant libéré des fins de l’action pénale pour les infractions d’exhibitionnisme et de désagréments causés par la confrontation à un acte d’ordre sexuel qu’en raison de la tardiveté de la plainte. Indépendamment de savoir si cette appréciation fait fi de la présomption d’innocence au sens de la jurisprudence résumée ci-dessus, elle se fonde sur des faits qui ne sont pas établis au-delà de tout doute raisonnable. En effet, le prévenu a expressément nié les contacts physiques, tentés ou consommés, dont lui faisait grief la plaignante. Il en va de même de l’acte tenu pour relever de l’infraction d’exhibitionnisme, réprimée par l’art. 194 CP. L’enquête n’a pas infirmé ces dénégations. On ne saurait donc retenir d’illicéité, pénale ou civile, pour ce qui est des actes – contestés – considérés comme relevant des infractions d’exhibitionnisme et de désagréments causés par la confrontation à un acte d’ordre sexuel. Par ailleurs, le Procureur a lui-même considéré, dans l’ordonnance attaquée, que les faits n’étaient pas suffisamment caractérisés pour relever de l’infraction d’abus de la détresse, réprimée par l’art. 193 CP, ce faute pour le prévenu d’avoir exploité un lien de dépendance au préjudice de sa victime. Sous l’angle de l’appréciation de la licéité civile des actes admis, le prévenu a reconnu avoir partagé non seulement la même chambre d’hôtel, mais également le même lit que la plaignante. Il ne l’a toutefois pas empêchée de passer le reste de la nuit sur le canapé, précisant qu’elle avait quitté le lit alors qu’il dormait. Une telle promiscuité dans le cadre de rapports professionnels est assurément inadéquate et même peu conforme à l’éthique élémentaire. On ne discerne pour autant aucun acte matériel caractérisé relevant de l’atteinte à l’intégrité sexuelle, qu’elle soit consommée ou même seulement tentée. On ne saurait dès lors considérer que les actes incriminés engagent la responsabilité civile du prévenu, sachant en particulier que la plaignante avait accepté de partager une chambre d’hôtel avec lui alors même qu’elle aurait pu se faire ramener à son domicile en taxi ou exiger une chambre séparée, respectivement la fermeture de la porte entre les deux chambres, comme elle l’a fait lors d’un autre déplacement professionnel en compagnie du prévenu quelques jours plus tard. Les seuls éléments restant à prendre en considération sous l’angle de l’illicéité (à tout le moins civile) sont donc les courriels. Nombre d’entre eux sont pour le moins inappropriés, surtout au vu de la différence d’âge et de statut professionnel des protagonistes, la plaignante étant de surcroît une travailleuse précaire. C’est cependant pour des motifs pertinents, auxquels il suffit de renvoyer, que le Procureur a retenu qu’ils ne relevaient pas de la pornographie au sens légal. Sous l’angle civil, on ne saurait là encore considérer que ces actes pourraient engager la responsabilité civile du prévenu, sachant en particulier que la plaignante avait, avant l’envoi des courriels incriminés, accepté de partager pour une nuit la chambre d’hôtel du prévenu, s’accommodant ainsi de la promiscuité physique et psychologique qui ne pouvait qu’en découler; pour le reste, il n’est pas établi qu’elle ait invité le prévenu à cesser ses envois, l’intéressé affirmant le contraire (cf. PV aud. 2, p. 7, R. 12). On ne saurait donc retenir que le prévenu a violé une règle de droit codifié ou même non écrit. Par identité de motifs, il n’apparaît pas qu’il ait, de manière illicite et fautive, provoqué l'ouverture de la procédure ou rendu plus difficile la conduite de celle-ci au sens de l’art. 426 al. 2 CPP. Les conditions d’une mise à sa charge, même partielle, des frais de procédure nonobstant le classement ne sont ainsi pas réunies. c)              La seconde question à trancher est celle de l’indemnisation du prévenu en application de l’art. 429 al. 1 let. a, b et c CPP. Un prévenu mis hors de cause a en principe droit à une indemnité au sens de l’art. 429 al. 1 let. a CPP dès l’instant où les frais sont laissés à la charge de l’Etat (ATF 137 IV 352 c. 2.4.2 précité). En l’espèce, sans être d’une complexité particulière, l’affaire n’en nécessitait pas moins un examen minutieux et revêtait une portée assez significative vu la relative gravité des infractions en cause et leur possibles effets sur la carrière du prévenu. On peut donc concevoir que l’intéressé n’était guère en mesure de se défendre seul, malgré sa formation universitaire de médecin. Dans ces conditions, l’assistance d’un avocat était en principe justifiée (ATF 138 IV 197 c. 2.3.5). Partant, c'est à tort que le Procureur n'a pas alloué au prévenu une indemnité au sens de l'art. 429 al. 1 let. a CPP. Lorsqu'il s'agit d'arrêter l'indemnité allouée selon l'art. 429 al. 1 let. a CPP, la Chambre de céans applique un tarif horaire de 270 francs. Ce montant tient compte du fait que l’indemnité de l’art. 429 al. 1 let. a CPP, allouée au prévenu lui-même à titre d’indemnisation pour les frais d’avocat qu’il a encourus, n’est pas soumise à la TVA, mais que sa fixation doit tenir compte du fait que les honoraires payés par le prévenu à son avocat de choix sont quant à eux soumis à la TVA (CREP 25 juillet 2012/410; CREP 26 juin 2012/347). Le nombre d’heures d’activité consacré à la défense du prévenu jusqu’à la notification de l’ordonnance entreprise, indiqué à la réquisition de la procédure conformément à l’exigence prévue par l’art. 429 al. 2 CPP, soit 12 heures et 49 minutes, n’apparaît pas excessif. Pour une telle durée d'activité raisonnable, l'indemnité due au titre d'honoraires est donc de 3'460 fr. 50. Pour ce qui est des autres indemnités litigieuses, soit celles requises au titre de dommage économique et de tort moral, le prévenu n’est pas dispensé de l’obligation de collaborer à l’établissement du préjudice allégué. Or, il n’a pas produit la moindre pièce à l’appui de sa conclusion de 100 fr. prise au bénéfice de l’art. 429 al. 1 let. b CPP. Pour ce qui est du tort moral allégué, l’atteinte à sa personnalité n’apparaît pas particulièrement grave au sens de l’art. 429 al. 1 let. c CPP. En effet, le recourant n’a pas subi de détention provisoire et n’invoque aucune circonstance particulière propre à étayer des désagréments qui excéderaient ceux auxquels tout justiciable devant faire face à une procédure pénale en qualité de prévenu est couramment confronté.
E. 4
Partant, le recours doit être partiellement admis et l'ordonnance de classement modifiée en ce sens que l’entier des frais de procédure est laissé à la charge de l’Etat et qu’une indemnité au sens de l’art. 429 al. 1 let. a CPP d’un montant de 3'440 fr. 50 est allouée au recourant pour les dépenses occasionnées par l’exercice raisonnable de ses droits de procédure. Les frais de la procédure de recours, constitués de l'émolument d'arrêt, par 1’320 fr. (art. 20 al. 1 TFJP [tarif des frais judiciaires pénaux; RSV 312.03.1]), seront, vu la mesure dans laquelle le recourant obtient gain de cause sur ses conclusions, mis pour un quart à sa charge, le solde étant laissé à celle de l’Etat (art. 428 al. 1 CPP) . Il en va de même de l ’indemnité du conseil juridique gratuit de la partie intimée (art. 422 al. 1 et 2 let. a CPP), fixée à 720 fr. plus la TVA, par 57 fr. 60, soit 777 fr. 60. A noter à cet égard que cette partie ne succombe pas au sens de l’art. 428 al. 1 CPP en dépit de ses conclusions explicites tendant au rejet du recours, puisque les frais et indemnités litigieux ne pouvaient qu’être imputés à l’Etat. L’indemnité de dépens réclamée par la partie recourante pour la présente procédure de recours, qui relève de l'art. 429 al. 1 let. a CPP, doit lui être allouée, à la charge de l’Etat. Au vu du degré de complexité de la procédure et compte tenu des opérations utiles du mandataire, c ette indemnité doit être arrêtée à 1’620 fr., débours compris, sur la base du tarif horaire de 270 fr. déjà mentionné, pour une durée d’activité utile de six heures. Elle sera compensée à due concurrence avec les frais mis à la charge du recourant. Par ces motifs, la Chambre des recours pénale, statuant à huis clos, prononce : I. Le recours est partiellement admis. II. L'ordonnance de classement du 30 mai 2013 est réformée comme il suit au chiffre II de son dispositif : II. Laisse les frais de procédure, par 5’973 fr. 55 (cinq mille neuf cent septante-trois francs et cinquante-cinq centimes), à la charge de l’Etat et accorde à L.________ une indemnité, au sens de l’art. 429 al. 1 let. a CPP, de 3'460 fr. 50 (trois mille quatre cent soixante francs et cinquante centimes). III. L'indemnité allouée au conseil juridique gratuit de P.________ est fixée à 777 fr. 60 (sept cent septante-sept francs et soixante centimes). IV. Les frais du présent arrêt, par 1’320 fr. (mille trois cent vingt francs), ainsi que l’indemnité due au conseil juridique gratuit de l’intimée selon le chiffre III ci-dessus, soit 2'097 fr. 60 (deux mille nonante-sept francs et soixante centimes), sont mis pour un quart, soit 524 fr. 40 (cinq cent vingt-quatre francs et quarante centimes) à la charge du recourant, le solde étant laissé à la charge de l’Etat. V. Une indemnité de 1’620 fr. (mille six cent vingt francs) est allouée à L.________ pour la procédure de recours, à la charge de l’Etat, et est compensée à due concurrence avec les frais mis à la charge du recourant au chiffre IV ci-dessus. VI. L’arrêt est exécutoire. Le président :               Le greffier : Du L'arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié, par l'envoi d'une copie complète, à : - M. Pierre-Xavier Luciani, avocat (pour L.________), - Mme Isabelle Jaques, avocate (pour P.________), - Ministère public central, et communiqué à : ‑ Ministère public de l'arrondissement de Lausanne, par l’envoi de photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la notification de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF. Le greffier :
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